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Nouveauté de l’an dernier, la scène lacustre de Festi’neuch sera à nouveau open air du 14 au 17 juin prochain aux Jeunes-Rives. 
• Photo : Stefano Iori

Du bon son plein les oreilles
Arno, Vitalic ODC live, Roméo Elvis, 
Morcheeba ou encore la Compagnie 
créole : Festi’neuch a dévoilé mardi 
en conférence de presse l’entier de 
sa programmation 2018. Les têtes 
d’affiche côtoient pépites, artistes 
émergents ainsi que des groupes 
suisses. Peu importe l’âge, chacun 
devrait y trouver son bonheur. 

« L’éclectisme est devenu notre marque 
de fabrique, avec une volonté assumée 
de casser les frontières entre généra-
tions, et entre genres musicaux popu-
laires et alternatifs », indique Antonin 
Rousseau, directeur et programmateur 
de Festi’neuch. Pour preuve, la soirée 
de vendredi réunit Julien Clerc avec 
50 ans de chansons françaises, Vitalic 
pour un show électro à grand renfort 

d’effets visuels et les Allemands de 
Meute. Vêtus de rouge et armés de 
cuivres et percussions, ces génies revi-
sitent des tubes house et techno à la 
manière d’une fanfare.

Le retour des Moonraisers
Parmi les autres bonnes surprises, 

Festi’neuch accueille pour la première 
fois le belge Arno, connu pour son 
esprit révolté et sa voix rauque. Dans 
un registre plus hip-hop, Chinese man 
débarque avec ses beats ravageurs et 
Roméo Elvis, figure de proue du rap 
francophone, distillera ses textes acé-
rées. A noter également le grand retour 
des Moonraisers avec un nouvel album, 
après quatre ans d’absence. La jeunesse 
n’est pas en reste : le dimanche à l’oc-
casion de la traditionnelle journée des 

familles, les enfants rencontreront Ego 
le cachalot, un cétacé au caractère bien 
trempé, qui s’improvise chef d’orchestre. 

Afters en mode électro
A l’issue des concerts de vendredi 

et samedi, les plus endurants pourront 
rejoindre la Case à chocs pour les After-
natives. Ces soirées dédiées à la sphère 
électronique actuelle mettent à l’hon-
neur l’Allemagne avec Roman Flügel et 
les étoiles montantes de l’électro made in 
Switzerland, dont E&A Rüeger. Ouverte 
depuis le mois de janvier, la billetterie 
du festival connaît à ce jour « un succès 
important », avertit Festi’neuch, qui rap-
pelle que les tarifs préférentiels sont pra-
tiqués jusqu’au 31 mars. (ak) 
•	 Programme complet et billets sur 

www.festineuch.ch

3 9 16
Le Conseil général a donné son feu 
vert lundi au programme d’assainis-
sement des routes et du réseau d’eau. 

Tournois juniors, démonstrations : le 
football mettra « le racisme hors-jeu » 
dimanche au stade de la Maladière.

Coup de projecteur sur le projet 
Win3, qui vise à réunir trois généra-
tions sur les bancs de l’école.

Contre les femmes, 
tout contre ?

Le Conseil fédéral, en plein 
débat sur les retraites, propose 
ces jours au Parlement une 

modification de la loi sur l’égalité 
qui ne convainc pas les élus par son 
caractère trop interventionniste et 
ceci malgré l’échec du projet plus 
volontariste de 2009. Mais le constat 
est sans appel : aujourd’hui, les 
femmes gagnent encore près de 18% 
de salaire en moins que les hommes 
pour un poste équivalent en Suisse. 
Et ceci bien que des entreprises et des 
administrations publiques, à l’image 
de la Ville de Neuchâtel, se soient 
engagées pour assurer une égalité 
dans le traitement des salaires mais 
aussi dans la facilitation de l’accès au 
temps partiel autant pour ses collabo-
ratrices que ses collaborateurs. 

Même si le défi est aussi d’encou-
rager la femme à revendiquer un salaire 
correspondant à ses compétences et 
à la fonction offerte, et non plus uni-
quement en premier lieu à l’intérêt du 
poste et au taux d’engagement, force 
est de constater aujourd’hui que ça ne 
suffira pas à estomper les inégalités. 

Nos élus fédéraux devraient donc 
au moins prendre conscience que 
pour gommer ces différences, il est 
urgent d’extraire du débat de genre 
la problématique des discrimina-
tions salariales. Au final, en effet, les 
montants de différences de salaires 
ne manquent pas qu’aux femmes, 
mais bien aux familles et à l’écono-
mie. Au moment de la retraite, c’est 
donc bien l’ensemble de la société, 
dont les entreprises et les collectivités 
publiques, qui en souffriront. 

Notre Conseil communal 
n’a d’ailleurs pas attendu d’être à 
majorité féminine pour s’en rendre 
compte et signer la charte sur l’éga-
lité salariale en 2017.

Conseillère communale

L’édito

Violaine Blétry-
de Montmollin



Publicité

Le football,
un instrument de lutte
contre le racisme?

Table ronde
Entrée libre

Jeudi 22 mars 2018
de 18h30 à 20h15
suivi d’un apéritif

Christian Karembeu
ancien footballeur international français,
ambassadeur de l’UEFA
Guillaume Hoarau
footballeur international français,
BSC Young Boys (Suisse)
Patrick Gasser
chef Football et responsabilité sociale,
UEFA
Raffaele Poli
responsable de l’Observatoire du football,
CIES
Thomas Busset
collaborateur scientifique, CIES

Aula des Jeunes-Rives
Espace Louis-Agassiz 1 
2000 Neuchâtel

www.gindraux.ch

Tradition & Qualité
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Philippe Loup
s’en va après 23 ans
Vingt-trois ans sur les bancs du légis-
latif de la Ville : un sacré bail. Lundi 
soir, le jeune président du Conseil 
général Antoine de Montmollin a lu 
la lettre de démission du plus ancien 
conseiller général, le socialiste Phi-
lippe Loup, qui siégeait depuis avril 
1995 et qui a mis fin à cette longue 
carrière en raison de l’élection de 
son épouse, Anne-Françoise Loup, 
au Conseil communal.

Une longue carrière qui avait 
pourtant commencé par une sacrée 
veste, a-t-il rappelé dans la lettre: en 
1988, pour sa première expérience 
électorale, « je terminai dernier de 
liste, trentième sur trente ». Mais la 
persévérance paya. « En près de 23 
ans, j’ai constaté à quel point cette 
ville s’est transformée, embellie, 
même si certains secteurs mérite-
raient plus d’attention », ajoute Phi-
lippe Loup. « Et j’ai pu constater, 
par les innombrables rapports votés, 
à quel point notre cité s’est enrichie. 
Avoir comme objectif principal 
d’améliorer le mieux-être de chacun 
n’est-il pas le plus beau des challen-
ges ? Avoir participé à tout cela 
par mes propositions et mes votes 
me rend fier et heureux du travail 
accompli ».

« J’ai côtoyé des personnes de 
valeur, aux réflexions pointues », 
dit encore le socialiste. « J’ai pu voir 
évoluer le travail de l’exécutif au tra-
vers de 20 conseillers communaux. 
Et j’ai eu le plaisir de débattre, de 
partager des idées ou seulement des 
moments avec plus de 210 conseil-
lers généraux ». Et de se retirer 
avec « plein de souvenirs ». Signé : 
« Citoyen Philippe Loup.»

« Fier et heureux »
Retour sur la deuxième séance de l’année du Conseil général

Après avoir donné leur feu vert au programme d’assainissement des routes et du réseau d’eau, les élus ont parlé sport. • Photo : Stefano Iori

Douze millions pour l’entretien 
du domaine public
De retour sur les bancs de l’Hôtel de 
Ville, le Conseil général a accepté lundi 
les crédits sollicités pour l’entretien 
des routes et du réseau de distribu-
tion et d’évacuation d’eau de la Ville 
en 2018 et 2019. Les investissements 
prévus se montent à 12,25 millions de 
francs, dont à déduire 1,2 million de 
subventions fédérales et cantonales. 
Il a également été question de la poli-
tique du sport et des financements 
des camps de ski et autres sorties sco-
laires. Reflets des débats.

Pourquoi ne pas réaliser les différentes 
interventions prévues en une seule fois 
sur toute la longueur de la route plu-
tôt que de procéder par petits bouts ? 
Ne serait-il pas possible de réduire la 
vitesse au lieu de poser du revêtement 
phono-absorbant  sur les axes les plus 
bruyants ? Avant de donner son aval 
au programme d’entretien du domaine 
public, le Conseil général a soumis la 
directrice des Infrastructures Violaine 
Blétry-de-Montmollin à un feu roulant 
de questions sur les chantiers et amé-
nagements prévus, la planification des 
interventions et leur coordination. 

« Nous veillons à coordonner au 
maximum les interventions des diffé-
rents services », a assuré la conseillère 

communale, en expliquant que les 
priorités d’intervention et les règles de 
renouvellement des différents équipe-
ments ne suivaient toutefois pas for-
cément le même calendrier. Tous les 
chantiers prévus sont par ailleurs pla-
nifiés en étroite discussion avec ceux 
que doivent entreprendre par exemple 
Viteos, Vidéo 2000 ou Swisscom.

 La Ville s’efforce de réduire tant 
que possible les désagréments pour 
les usagers et les riverains. C’est ainsi 
pour éviter de devoir fermer totale-
ment une route que les travaux sont 
réalisés tronçon par tronçon. Quant 
à l’assainissement du bruit routier, la 
pose de revêtement phono-absorbant 
s’accompagne de mesures pour limiter 
la circulation. « Il n’est toutefois pas 
toujours possible de réduire la vitesse, 
les axes concernés étant des routes 
principales et donc soumis à la légis-
lation fédérale », a expliqué Violaine 
Blétry-de-Montmollin. 

Le Conseil général a également 
pris acte à une large majorité d’un rap-
port d’information, qui dresse pour la 
première fois un état des lieux global 
de la politique mise en place par la 
Ville pour promouvoir le sport et l’ac-
tivité physique, tout en présentant la 
stratégie et les priorités en la matière. 

Dans l’ensemble, les groupes ont 
salué les orientations définies, dont le 
renforcement de l’offre pour les seniors, 
la volonté de faire du sport un vecteur 
majeur de cohésion et d’intégration 
sociales, la rénovation des places de 
sport de quartier et le développement 
des infrastructures. Il est ainsi envisagé 
de construire une deuxième salle de 
gym au collège des Parcs. 

Des réponses en vue 
face au manque de salles de gym

Face à la saturation actuelle, d’au-
cuns auraient toutefois souhaité que 
la Ville s’engage davantage. « Créer 
une salle de sports de A à Z coûte très 
cher », a souligné le directeur des sports 
Thomas Facchinetti, en expliquant 
que le Conseil communal avait pris 
l’option d’adosser l’offre aux besoins 
scolaires et misait également « sur la 
mutualisation des équipements » avec 
l’Université et les communes environ-
nantes. La Ville a ainsi pris contact 
avec Peseux, qui prévoit de se lancer 
dans la construction d’une salle triple. 
« Nous ne restons pas les bras croisés », 
a assuré le conseiller communal. (ab)

Lire aussi les avis des groupes en pages 
10 et 11

Philippe Loup a eu droit lundi soir à 
de longs applaudissements. • Photo : 
Stefano Iori
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In Illo Tempore présente en première européenne une œuvre sacrée restée longtemps cachée 

Agenda culturel

Une Passion russe ressuscitée
Sous la direction d’Alexandre Traube, 
le chœur In Illo Tempore interprè-
tera vendredi en première euro-
péenne une Passion russe a cappella 
du temps de Rachmaninov, mise 
sous le boisseau pendant la dicta-
ture bolchévique et redécouverte 
tout dernièrement. Elle est l’œuvre 
de Maximilian Steinberg, un com-
positeur russe qui fut le protégé de 
Rimski-Korsakov et le professeur de 
Chostakovitch.

Nous sommes à Saint-Pétersbourg, ou 
plutôt à Pétrograd, en novembre 1923. 
Maximilian Osseievitch Steinberg 
(1883-1946), beau-fils de Rimski-Kor-
sakov et camarade d’études de Stra-
vinski, termine une œuvre commen-
cée en 1920 : La Semaine de la Passion. 
Malheureusement, quelques jours 
plus tard, le régime bolchévique 
interdit toute exécution de musique 
religieuse. Condamnée au silence en 
Russie, cette passion a cappella arrive 
sous le manteau en Occident, puis 
sombre dans l’oubli jusqu’à ce que 
le hasard fasse tomber l’un des rares 
exemplaires de l’œuvre entre les mains 
d’Alexander Lingas, un éminent musi-
cologue et chef de chœur, qui lui don-
nera voix pour la toute première fois. 
C’était… en 2014, aux Etats-Unis. 

Un chef-d’œuvre encore inconnu 
« C’est l’une des découvertes 

musicales majeures de notre temps, 
l’équivalent pour la musique ortho-

doxe russe de la réapparition des 
Vêpres de Rachmaninov à la chute du 
Rideau de fer. Nous sommes très heu-
reux d’avoir le privilège de présenter 
en première européenne cette œuvre 
encore inconnue, mais proprement 
géniale et d’une beauté à couper le 
souffle », s’enthousiasme le chef du 
chœur In Illo Tempore Alexandre 
Traube, qui y voit un futur classique 
du répertoire choral. 

Alors que la musique sympho-
nique de Steinberg, profondément 
romantique, est plutôt tournée vers 
le XIXe siècle, sa Semaine de la Pas-

sion fait preuve d’un avant-gardisme 
surprenant. « Elle conjugue, en une 
inspiration profondément originale 
les acquis de l’écriture symphonique 
– dont Steinberg était un maître – la 
redécouverte de la modalité ancienne 
et des vieilles mélodies slaves, ainsi 
qu’une connaissance inégalée en Rus-
sie de l’antique contrepoint occiden-
tal, et préfigure des trouvailles qu’on 
ne retrouve que cinquante ans plus 
tard sous la plume de grands composi-
teurs orthodoxes contemporains, tels 
John Tavener et Arvo Pärt », souligne 
Alexander Traube. 

Fondé en 1995, l’ensemble vocal In 
Illo Tempore est spécialisé dans l’inter-
prétation de musique spirituelle de dif-
férentes époques. Pour cette œuvre pour 
chœur a cappella de quatre à douze 
voix, il comptera une quarantaine de 
chanteurs, dont plusieurs solistes pro-
fessionnels issus de l’ensemble. (ab)

« La Semaine de la Passion » : 
vendredi 16 mars à 20h à la Basilique 
Notre-Dame (Eglise rouge) et samedi 
17 mars à la même heure à l’Eglise 
du Sacré-Cœur à la Chaux-de-Fonds. 
Entrée libre, collecte. Infos : www.
inillotempore.ch

Le chœur In Illo Tempore invite à découvrir « La Semaine de la Passion » de Maximilian Osseievitch Steinberg. • Photo : sp

Galeries et musées

Musée d’art et d’histoire MAHN, 
(Espl. L.-Robert 1), ouverture ma à di, 
de 11h à 18h, www.mahn.ch. Exposition 
« Valérie Favre » jusqu’au 12.08.2018, sa 
17.03, à 15h, visite commentée en pré-
sence de l’artiste; Concert du Ruckers 
par Jermaine Sprosse avec l’Ensemble 
Symphonique Neuchâtel, sa 24.03, à 
20h15.
Galeries de l’histoire, Antenne 
du MAHN, (Av. DuPeyrou 7), tél. 
032/717.79.20, www.mahn.ch. Ouvert 
me et di, de 14h à 16h ou sur rdv (sauf 
les jours fériés).
Muséum d’histoire naturelle MHN (rue 
des Terreaux 14), ouverture ma à di, de 
10h à 18h. www.museum-neuchatel.ch.
Musée d’ethnographie MEN (rue 
St-Nicolas 2-4), ouverture ma à di, de 
10h à 17h, www.men.ch. Exposition 
« L’impermanence des choses ».

Jardin botanique de Neuchâtel (Per-
tuis-du-Sault 58), ouverture 7j/7, 
de 10h à 18h. www.jbneuchatel.ch. 
Exposition « Objets de cultures. Ces 
plantes qui nous habitent » jusqu’au 
2 décembre 2018; La nuit des amphi-
biens, sa 17.03 de 18h à 20h; Nouvel 
an iranien, me 21.03, de 11h à 18h.
Dans la villa, exposition « Natures en 
soies » de Danielle Steiner jusqu’au 
18.03.18, Ouverture tous les jours, de 
12h à 16h.
Atelier des musées
Informations et inscriptions sur www.
atelier-des-musees.ch ou 032 717 79 
18.
Jardin botanique
•	 « Le grand voyage du thé » atelier 4 

à 6 ans, me 21.03 et 28.03 de 14h à 
15h30; atelier 7 à 10 ans, me 14.03 
de 14h à 15h30.

MAHN
•	 « Peindre !» atelier dès 16 ans, ve 

16.03 de 14h à 16h30 et atelier de 
gravure sa 17.03 de 11h à 17h. 

•	 « Haut les masques !» atelier 4 à 6 
ans, me 28.03 et ma 03.04 de 14h30 
à 16h; atelier 7 à 11 ans, je 05.04 de 
10h à 12h et atelier dès 12 ans, je 
05.04 de 14h à 16h.

•	 « Autoportrait théâtral ! » ve 06.04, 
atelier 4 à 6 ans de 14h à 15h30, 
atelier 7 à 11 ans de 10h à 12h.

MEN
•	 « Des plumes et des hommes », 

atelier 4 à 6 ans, me 11.04 de 14h à 
15h30.

•	 « La momie en bonne compagnie » 
atelier 7 à 10 ans, me 21.03 de 14h 
à 16h et ve 13.04 de 10h à 12h.

MHN
Atelier 7 à 10 ans
•	 « Comme par magie » me 21.03 

de 13h30 à 15h; « Les œufs se 
marrent ! » ma 03.04 de 9h30 à 12h.

Atelier 4 à 6 ans

•	 « Qui croque qui ? » me 28.03 de 
15h30 à 17h; « Lièvre ou lapin ? » 
me 04.04 de 14h à 16h; « Ailes de la 
nuit », je 05.04 de 10h à 11h30.

Divers

Bar King (Seyon 38), JAM blues-rock 
open Félix Rabin, me 14.03 à 20h45; 
Afra Kane, je 15.03 à 21h15; Anach 
Cuan, ve 16.03 à 22h15; Annie Tay-
lor, sa 17.03 à 22h.
Café du Cerf (Anc.-Hôtel-de-Ville 
4),   « St Patrick’s Concert » avec Matt 
Rowley, ve 16.03 et sa 17.03 à 22h, 
di 18.03 à 20h, en acoustic concert, 
www.cafeducerf.ch.
Péristyle de l’Hôtel de Ville, exposition 
Antonio Coï, peintures-gravures du 16 
au 25 mars, vernissage ve 16.03 dès 18h. 
Théâtre du Pommier (Pommier 9), 
jazz  « Brown-Bovet Rhodes Lounge » 
ve 16.03 à 20h30, www.ccn-pommier.
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Deux artistes, l’une Neuchâteloise, l’autre sillonnant le continent, échangent autour de l’improvisation

 L’actualité culturelle

Entre danse et fl ûtes augmentées
 Dans le cadre de ses ateliers, Hiver de 
danses provoque une rencontre impro-
bable entre Barbara Minder, musi-
cienne neuchâteloise adepte de luthe-
rie augmentée et Federica Porello, 
danseuse et chorégraphe d’envergure 
internationale. Elles dévoileront au 
public le fruit de leur travail samedi 17 
mars à Espace danse. 

Le temps d’une journée, les deux 
artistes, qui ne se sont encore 
jamais rencontrées, partageront leur 
expérience afi n d’explorer, compa-
rer et confronter leurs approches 
de l’improvisation. « Les artistes 
ont l’habitude de livrer un travail 
abouti, de présenter un produit fi ni. 
Lors de cet événement, le public 
aura l’opportunité d’entrer dans les 
coulisses de la création », indique 
Philippe Olza pour Hiver de danses. 

Démarche personnelle et novatrice
Sa musique, Barbara Minder la joue 

sur des instruments futuristes : des fl ûtes 
augmentées. « Il s’agit d’instruments 
de lutherie traditionnelle, auxquels on 
ajoute une couche virtuelle. C’est-à-dire 
que l’on pose des capteurs et des micros 
branchés à un ordinateur. Pendant que 
je joue normalement de la fl ûte, je peux 
les actionner au moyen d’un pédalier 
ajoutant ainsi une nouvelle dimension 
à mon instrument. Cela me permet 
d’ouvrir le champs des possibilités », 

explique la musicienne neuchâteloise. 
Barbara Minder développe une 
démarche personnelle et novatrice 
au sein des Chemins de traverse, un 
ensemble de musiciens professionnels 
à géométrie variable, qu’elle a fondé à 
Neuchâtel avec Matthieu Amiguet, son 
partenaire à la scène comme à la vie. 

S’enrichir de nouveaux outils
Le couple mène d’importantes 

recherches sur la lutherie augmentée. 
« Nous sommes pionniers, mais je suis 
convaincue que dans le futur l’utilisa-
tion des technologies deviendra cou-
rante dans la musique. Nous vivons 
dans un monde connecté. Notre 
musique évolue avec son temps », 
argumente Barbara Minder. Pour les 
curieux, Matthieu Amiguet donnera 
une conférence-concert sur la lutherie 

augmentée le 28 mars dans le cadre 
des Passages de midi (www.lesche-
minsdetraverse.net). 

D’origine italienne, la danseuse et 
chorégraphe Federica Porello travaille 
à Barcelone avec le groupe La Bolsa, 
ZOO/Thomas Hauert, Albert Quesada 
et la Cie Mal Pelo. Elle est spécialisée 
dans la technique d’improvisation 
dansée qu’elle utilise lors de créations 
et performances tous azimuts. « A 
travers cet événement, Hiver de danses 
souhaite non seulement renforcer sa 
collaboration avec des artistes locaux, 
mais également leur offrir un cadre pour 
s’enrichir de nouvelles expériences », 
résume Philippe Olza. (ak)

« Regards croisés » : samedi 
17 mars à 18h à Espace danse, rue de 
l’Evole 31a. Réservations au 076 302 
36 49. Infos www.hiverdedanses.ch

Barbara Minder met ses fl ûtes augmentées au profi t d’un projet sur l’improvisation.
• Photo : Nicolas Meyer

Rencontre 
avec Samir Tahhan

Dans le cadre du Printemps de la poé-
sie, le poète syrien Samir Tahhan vien-
dra ce week-end à Neuchâtel pour une 
rencontre pleine d’humanité autour 
de la question de la perte, de l’écriture 
et de l’exil, émaillée de poèmes lus 
par le comédien neuchâtelois Blaise 
Froidevaux. Né en 1947 à Alep, Samir 
Tahhan s’est exilé il y a deux ans en 
France pour fuir la guerre. La ren-
contre sera précédée d’un jeu de rôle 

proposé en partenariat avec l’Organi-
sation suisse d’aide aux réfugiés sur la 
migration forcée.
Samedi 17 mars de 14h à 17h à la 
Case à chocs. Réservations via le site 
www.printempspoesie.ch

Le Requiem de Verdi
La Société chorale de Neuchâtel et 
le Chant sacré de Genève unissent 
leur voix pour proposer une œuvre 
majeure du répertoire : le somptueux 
Requiem de Verdi. Accompagnés de 
l’Ensemble symphonique Neuchâtel 
et de quatre solistes professionnels, 
dont la soprano neuchâteloise Brigitte 
Hool, les 150 choristes, sous la direc-
tion de Romain Mayor, promettent 
« un Dies Irae qui décoiffe et un Libera 
me qui brille comme une petite 
lumière dans la nuit. » 
Dimanche 18 mars à 17h au Temple 
du Bas. Réservations via la billetterie 
du Théâtre du Passage au 079 717 
79 07

Jazz oriental avec Dashûr 

Envie de sable, de soleil et de bonne 
musique ? Pour leur 17e édition, les 
soirées jazz-raclette accueillent les 
Neuchâtelois de Dashûr. Formé de 
Michel Faragalli (guitare et oud), 
Lionel Perrinjaquet (saxophone), 
Pierre Kuthan (contrebasse) et Fran-
çois Clavel (percussions), le groupe 
explore un répertoire où les musiques 
orientales dialoguent avec le jazz et les 
musiques latines, au service d’atmos-
phères profondes et intimistes. 

Samedi 17 mars à 20h à la Chapelle 
de l’Ermitage. Apéro-raclette dès 
18h. Infos et réservations : facebook.
com/jazzraclette

L’Espagne en musique
Si vous l’avez manqué l’an dernier, 
le Théâtre Frenesí reprend « Olé ! », 
un spectacle qui propose un voyage 
dans la musique espagnole des XIXe 
et XXe siècles. Quelque part dans la 
péninsule Ibérique, dans les murs 
décrépis du Musée de la musique, 
fermé depuis la crise, deux gardiens 
désœuvrés se racontent, faisant 
chaque jour leur propre visite… Un 
spectacle de Teresa Larraga (voix, jeu) 
et d’Evan Metral (piano, jeu), avec 
des airs de Joaquín Turina, Enrique 
Granados, Manuel de Falla ou encore 
José Padilla. 
Du 16 au 25 mars au théâtre du 
Concert, ve-sa à 20h30, dimanche 
à 17h. Réservations : 032 724 21 22 
ou www.maisonduconcert.ch

Géniale Eugénie
Dans Eugénie, il y a génie ! Et la Rebe-
tez n’en manque pas, de génie. Ça doit 
être génétique. Fille de l’écrivain Pascal 
Rebetez, sœur du photographe Augus-
tin Rebetez, la Jurassienne établie à 
Zurich a fait craquer à deux reprises la 
Maison du Concert ce week-end avec 
sa dernière création donnée dans le 
cadre d’Hiver de danse. Génial ! Entre 
la Rauracienne interprétée à la trom-
pette et un sermon à ses hauts talons, 
Madame l’acrobate souvent téméraire 
se lance dans une glissade sur un cha-
riot à roulette et fracasse le décor… 
Entretemps, l’air de rien, Eugénie 
Rebetez harangue son public en for-
çant un brin son accent jurassien. Elle 
nous parle de son intimité de trente-
naire récemment maman et l’explore 
avec délicatesse et humour, sans jamais 
sombrer dans la vulgarité. Formée à la 
danse classique, la géniale Eugénie sait 
aussi exprimer ses sentiments avec son 
corps qu’elle maîtrise parfaitement. Ce 
spectacle est entre autres une ode aux 
rondeurs féminines empruntant par-ci 
à Zouc, par-là aux Mummenschanz et 
partout à sa propre inspiration. Telle-
ment bien et tellement loin du vulgaire 
stand up ! 

Patrice Neuenschwander

Chronique
culturelle



Publicité

CHAUFFAGE  CLIMATISATION  ENTRETIEN

CLIMAX ENERGIES SA

• Installations de chauffage à bois,
 pompe à chaleur, gaz et mazout

• Entretien de brûleurs mazout et gaz

• Dépannages chauffages, optimisation et réglages

• Installation solaires thermiques
 et entretien

• Rinçages installations radiateurs
 et chauffage sol

Enchères publiques

Le greffe du tribunal régional du Littoral et du Val-de-Travers, à Neuchâtel,  
vendra, par voie d’enchères publiques,  

pour le compte du Service communal de la Sécurité de Neuchâtel,  
en partenariat avec la Police neuchâteloise et la Sécurité publique de Peseux

LE MERCREDI 21 MARS 2018  
DÈS 14 HEURES

dans le garage du Service communal de la Sécurité,  
Fbg du Lac 5, Neuchâtel

des cycles, city bike, VTT, trottinettes de diverses marques
Conditions de paiement : au comptant

	 Le greffier du tribunal : Laurent Hug
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La chronique des 20 ans du Jardin botanique

Norouz, Nouvel An iranien

Fêté par les quelque 11 pays d’in-
fluence perse, Norouz (qui signifie 
« nouveau jour ») représente le 
premier jour du calendrier perse, 
lors de l’équinoxe de printemps. Les 
membres du Centre culturel iranien 
neuchâtelois viennent organiser 
au Jardin leur Nouvel An pour faire 
découvrir aux visiteurs l’esprit de 
partage que cette fête célèbre.

Le 21 mars 2018 commencera l’année 
1397 du calendrier perse. Tradition 
vieille de plus de 3’000 ans, Norouz 
trouve ses sources dans le zoroas-
trisme (religion monothéiste de l’Iran). 
Comme pour le Nouvel An tibétain, 
avant le début de l’année, un grand net-
toyage des maisons est effectué avant 
de préparer la table de Haft Sin (sept 
éléments qui commencent avec la lettre 
S en alphabet iranien) et de décorer les 
maisons de jacinthes (Hyacinthus sp.) et 
de tulipes (Tulipa sp.), toutes deux sym-
bolisant la renaissance de la nature.

Le Nouvel An iranien se déroule 
en trois étapes. Le dernier mardi de 
l’année, on fête Shara sham’be souri, en 
allumant des feux de joie et en sautant 
par-dessus, afin d’en tirer de l’énergie 
pour l’année à venir. Le Nouvel An 
iranien commence avec le premier 
jour du printemps quand le jour et la 
nuit s’égalisent et que le soleil entre 
dans le cycle du bélier. Traditionnelle-
ment, toute la famille se réunit autour 
de la table de Haft Sin en attendant 
l’arrivée de l’équinoxe. Par la suite, les 
gens s’embrassent, se félicitent de l’ar-
rivée de Norouz et les aînés donnent 
des cadeaux aux plus jeunes.

Bien entendu, il y a toujours le 
repas traditionnel de fête, le Sabzi Polo 
Mahi, un plat à base de riz, d’herbes 
aromatiques et de poisson. Enfin, la 
célébration se termine au 13e jour de 
la nouvelle année. Nommé Sizdah 
Bédar, ce jour correspond cette année 
au 3 avril de notre calendrier. Pour 
l’occasion, tout le monde quitte son 
habitation pour aller pique-niquer 
dans la nature. A la fin de l’après-midi, 
on jette le Sabzeh (des pousses de len-
tilles) dans un cours d’eau après avoir 
fait ses vœux.

La célèbre tablée des « 7 »
Norouz, c’est avant tout les Haft 

Sin, les « 7 S », ces symboles qui com-
posent la tablée, dressée durant 13 
jours. Sur les 7 éléments, 6 sont des 
végétaux véhiculant un sens symbo-
lique : Sabzeh qui regroupe des len-
tilles cultivées (Lens sp.) ou du blé 
(Triticum sp.) germé, représentent la 
renaissance ; Samanou, qui est une 
sorte de sucrerie faite en germes de 
blé, désigne l’abondance; Senjed est le 
fruit du jujubier (Ziziphus sp.) et sym-
bolise l’amour ; Sir, est l’ail (Allium 
sativum) et renvoie à la médecine ; 
Sib, qui est la pomme (Malus domes-

tica) est symbole de beauté; Serkeh 
(vinaigre), personnifie la sagesse ; 
Somaq, est la baie de sumac (Rhus 
sp.), représente la santé et enfin Sek-
keh, une pièce de monnaie, symbolise 
la prospérité. D’autres objets figurent 
sur la table tels que le Coran, des 
miroirs, le livre du poète Hafez, des 
bougies, etc.

En 2010, l’ONU proclame le 
21 mars « Journée internationale 
de Norouz » qui est fêté dans de 
nombreux pays pour promouvoir la 
culture et la paix, sur la base d’une 
unité culturelle vieille de plusieurs 
millénaires. Norouz est inscrit depuis 

2016 sur la liste du patrimoine 
culturel immatériel par l’Unesco, dans 
l’objectif de rassembler les commu-
nautés.

Des chaises du monde entier
A la suite de Norouz, c’est dans 

cet esprit que nous ouvrons dès le 
28 mars le Café du Jardin qui prend 
place durant la semaine de lutte 
contre le racisme. Les visiteurs pour-
ront ainsi découvrir une exposition 
de photographies de Vivian Olmi, 
représentant plusieurs jeunes migrant-
e-s portant un objet de leur choix qui 
évoque pour eux le souvenir de leur 
pays d’origine. L’inauguration se fera 
au son du « oud », luth syrienne faite 
en différents bois jouée par le jeune 
musicien syrien Hekmat Homsi. Des 
animations et visites accueilleront 
également les visiteurs. Situé au rez-
de-chaussée de la Villa, le café aura 
ceci d’original qu’il regroupera, dans 
un ensemble éclectique, des chaises et 
des tables provenant du monde entier. 
Toute l’année, les visiteurs pourront 
ainsi choisir de s’asseoir sur l’une des 
trente chaises d’Europe, d’Asie ou 
d’Afrique, et se réunir autour d’une 
table à thé du Japon faite en noyer 
(Juglans sp.), une table à café du Maroc 
par exemple.

Elodie Gaille

La table de Norouz • Photo : Centre culturel iranien neuchâtelois

Sans forcément apparaître lors de Norouz, le samovar 
est néanmoins très utilisé en Iran. Si le mot est d’origine 
russe, signifiant « celui qui cuit tout seul », il se pourrait 
que l’invention du samovar plonge ses racines en Iran. 
Dès la fin du 19e siècle, l’ustensile fait l’objet d’une grande 
industrialisation. 

Un exemplaire et le témoignage de son usage nous a 
été transmis pour l’exposition « Objets de cultures. Ces 
plantes qui nous habitent ». Il sera utilisé lors de Norouz 
pour faire goûter aux visiteurs le thé iranien composé 
notamment de cardamome (Elettaria cardamomum), de 
cannelle (Cinnammomum sp.) et de safran (Crocus sativus).

Norouz au Jardin botanique
Après la Fête du feu, qui a marqué le début des célé-

brations au Jardin botanique le 13 mars par des feux de 
joie destinés à chasser l’obscurité et le froid de l’hiver, 
on pourra comprendre le mercredi 21 mars l’esprit du 
Nouvel An iranien à travers poésies, animations et petits 
mets. Le repas traditionnel aura lieu le soir, mais unique-
ment sur inscription (jardin.botanique@unine.ch) Par 
ailleurs, les visiteurs pourront jeter les pousses de len-
tilles dans l’étang du Jardin botanique pour faire leurs 
vœux de l’année, lors de Sizdah bédar, le 3 avril de 12h 
à 16h.

 
 
 
 
 

Samovar présent dans l’exposition « Objets de culture. Ces 
plantes qui nous habitent ». • Photo : Raphaël Jauslin

L’objet du mois : le samovar



Vivre la ville! Numéro 8 I Mercredi 14.03.188 • LA VILLE EN MOUVEMENT

Une semaine, un sport

Un sport qui développe force, souplesse et grâce. • Photo : Stefano Iori

La barre placée haut
Notre chronique « Une semaine, un 
sport » vous présente le studio Acro-
pole Fitness de Neuchâtel. Etablie à 
la rue des Fahys 123, cette école, fon-
dée il y a six ans à Delémont, a ouvert 
en 2014 en terre neuchâteloise. Elle 
y compte 120 membres actifs, âgés 
de 8 à 75 ans. Ils y pratiquent le pole 
sport, une discipline très acrobatique 
qui développe des qualités telles que 
force, souplesse et grâce, et qui est 
ouvertes à tous : « Il faut avoir envie de 
s’amuser, peu importe son passé spor-
tif », indique Camille Prenez, l’une des 
responsables. Mais l’équipe de com-
pétition place, elle, la barre nettement 
plus haut, en participant à des épreuves 
nationales et internationales. Infos : 
www.acropolefitness.ch. Semaine de 
découverte gratuite.

Vous souhaitez que votre club sportif 
soit présenté dans cette chronique ? Facile : 
un courriel à communication.ville@ne.ch

La chronique du délégué à l’environnement, à la mobilité et au développement durable

L’application Fairtiq, c’est chic !

Arrêt Bözingen, 20h17… une bise 
glaciale se tortille au milieu de 
cette zone industrielle. Une der-
nière énigme pour s’exfiltrer de ce 
lieu sordide: décrypter l’énigme du 
distributeur de billets. Malheureu-
sement, le plan officiel du réseau 
s’apparente à de l’écriture cunéi-
forme et la tarification à un système 
d’équation à plusieurs inconnues.

Ne vous êtes-vous jamais retrouvé 
devant un distributeur de billet aca-
riâtre, dans une ville que vous connais-
sez à peine, un peu désorienté ? Quel 
billet prendre ? Combien de zones 
jusqu’à la gare ? Le demi-tarif est-il 
valable ? Quel sera le parcours du pro-
chain bus? Bref une sournoise énigme 
avec comme épée de Damoclès la 
menace de rencontrer un vigile survita-
miné qui a enfin trouvé une proie.

Partout en Suisse
Mais miracle! Depuis le 1er mars, 

plus besoin d’engloutir une surdose 
de vitamine pour prendre le bon bil-
let : Fairtiq couvre maintenant toute 

la Suisse ! Fairtiq ? Un nouveau rébus ? 
Cette application, à charger sur son 
portable, s’occupe de tout. Il suffit de 
la lancer au moment de débuter votre 
trajet et de la clôturer à votre arrivée. 
Le coût de votre parcours est automa-
tiquement ajouté à votre facture de 
téléphone ou débité de votre compte 
bancaire.

De n’importe quelle origine vers 
toutes les destinations en Suisse et au 
Liechtenstein, vous pouvez mainte-
nant vous affranchir du stress du titre 
de transports… Vous pouvez aussi 
l’utiliser pour un simple parcours en 

ville. Il ne vous reste qu’à vous assu-
rer que la batterie de votre portable 
soit suffisamment chargée et que vous 
ayez activé le système de localisation.

Abonnements intégrés
Avec cette application plus besoin 

de faire la queue au guichet. Le sys-
tème est simplifié au maximum. Il 
offre également une nouvelle liberté : 
vous pouvez modifier votre parcours à 
volonté, prendre n’importe quel trans-
port public, vous aurez toujours un 
billet valable et vous paierez le prix le 
plus avantageux pour l’ensemble de vos 

parcours du jour. Si vous possédez un 
abonnement ½ tarif ou un abonnement 
d’une communauté tarifaire, l’applica-
tion les intégrera dans son calcul.

L’apps est gratuite et elle est active 
en quelques clics. TransN s’est affilié 
au système depuis décembre dernier. 
Dès à présent, l’ensemble de la Suisse 
est entré dans la danse. Fairtiq, c’est 
chic : vous n’avez plus qu’à vous sou-
cier de l’horaire, de vos correspon-
dances et… ne pas oublier de clôturer 
le trajet dans l’application en fin de 
course.

P.-O.A

Pierre-Olivier Aragno

L’application est désormais utilisable à travers toute la Suisse. • Photo : TransN
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Septante manifestations se déroulent à travers le canton pour lutter contre le racisme d’hier et d’aujourd’hui

Semaine sportive en faveur de l’intégration
A l’occasion de la Semaine neuchâ-
teloise d’actions contre le racisme, 
le football se distingue comme ins-
trument précieux de lutte contre les 
discriminations. Deux événements 
phares à ne pas manquer : dimanche 
18  mars, la journée d’ouverture, inti-
tulée « Racisme hors-jeu », investira 
le stade de la Maladière. Et jeudi 
22 mars, des représentants du monde 
sportif international, dont les footbal-
leurs Christian Karembeu et Guillaume 
Hoarau, débattront de cette théma-
tique.

Culture, histoire, sports, débats 
publics : en ville de Neuchâtel, le 
programme de la Semaine d’actions 
contre le racisme (SACR), coordon-
née par le Forum tous différents tous 
égaux et le Service de la cohésion 
multiculturelle, se décline en une 
multitude d’activités et selon diffé-
rents modes d’expressions. Mais quel 
lien entre le football, sport populaire 
par excellence, et l’un des plus grands 
fléaux de nos sociétés ?

Avec son slogan « Racisme hors-
jeu », la journée d’ouverture de la 
SACR au stade de la Maladière 
donne le ton : sur le terrain toute 

discrimination fondée sur la couleur 
de peau ou la différence ethnique et 
culturelle n’a tout simplement pas 
sa place. Organisée par l’Association 
neuchâteloise de football (ANF), la 
Fondation Gilbert Facchinetti et la 
Ville de Neuchâtel, cette manifesta-
tion propose un riche menu : tournoi 
juniors, workshops, dégustations de 
produits d’ici et d’ailleurs, démons-
trations, animations sportives et 
culturelles. Marraine de la SACR,  
la pianiste virtuose H.J. Lim sera 
de la partie, aux côtés du conseiller 
d’Etat Jean-Nathanaël Karakash et 
du conseiller communal de Neu-
châtel en charge des Sports, Thomas 
Facchinetti. 

Ouverture et intégration
« La Ville de Neuchâtel s’emploie 

depuis de nombreuses années à per-
mettre à tout un chacun de trouver 
sa place et de s’épanouir en suivant 
ses aspirations profondes. Notre rôle 
est de dégager les obstacles tels que le 
racisme et toutes les formes de rejet de 
l’autre. A travers cette manifestation, 
je tiens à souligner l’engagement de 
la Ville pour l’ouverture et l’intégra-
tion. C’est un travail important mené 
par nos services, mais aussi grâce à 

des associations présentes à Neuchâ-
tel », explique Thomas Facchinetti, 
directeur des Sports. Ces valeurs de 
tolérance et de respect, fondamen-
tales pour le vivre-ensemble, font 
partie intégrante de l’enseignement 
aux jeunes sportifs, indique égale-

ment Pascal Bégert, responsable de 
la commission technique et junior de 
l’ANF : « Pour paraphraser une récente 
campagne nationale de l’Association 
suisse de football, je pense que l’ex-
périence compte avant le résultat. 
Mettre le racisme hors-jeu, c’est sensi-
biliser nos jeunes aux valeurs sociales, 
sociétales et intégratives du football. »

Le Centre international d’étude 
du sport (CIES) organise une table 
ronde jeudi 22 mars à sur le thème 

« Le football, un instrument de lutte 
contre le racisme ? » Le débat réunira à 
l’Aula des Jeunes-Rives les footballeurs 
internationaux Christian Karambeu et 
Guillaume Hoaran, le chef « football et 
responsabilité » à l’UEFA, Patrick Gas-
ser ainsi que des représentants d’insti-
tutions académiques et sportives. 

•	 Programme complet sur www.
neuchatelville.ch et www.ne.ch/
sacr

La Semaine d’actions contre le racisme met un accent particulier sur la jeunesse avec notamment deux tournois de football 
organisés ce dimanche à la Maladière. • Photo : Stefano Iori

« Mettre le racisme 
hors-jeu, c’est sensibiliser 

nos jeunes aux valeurs 
sociales, sociétales  

et intégratives du football. »

L’édition 2018 de la SACR inter-
roge le racisme d’hier et d’au-
jourd’hui. Parmi les septante mani-
festations organisées, plusieurs 
auront lieu en ville de Neuchâtel 
du 18 au 28 mars : par exemple, une 
table ronde organisée le 20 mars 
au Muséum d’histoire naturelle 
autour du thème « Race, science, 
histoire : hier et aujourd’hui » ; une 
visite guidée sur les traces de l’es-
clavage à Neuchâtel, un débat sur 
le racisme au 21e siècle à la Biblio-

thèque publique et universitaire, en 
compagnie de Martine Brunschwig 
Graf, présidente de la commission 
nationale contre le racisme, et de 
l’éditorialiste italien Gigi Riva. 

La culture ne sera pas en 
reste  avec notamment Cellule n°1, 
de l’association Women in action 
le 19 mars au théâtre du Pommier. 
Le Jardin botanique propose quant 
à lui de vivre le Norouz iranien (lire 
en p. 7) qui marque le premier jour 
du printemps. 

Histoire, culture et Nouvel An iranien

« La Ville de Neuchâtel  
s’emploie depuis  

de nombreuses années  
à permettre à tout un  

chacun de trouver sa place 
et de s’épanouir en suivant 
ses aspirations profondes. »
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Dans le prolongement de la séance tenue lundi soir

Les quatre groupes politiques au Conseil général ont la parole
Groupe PopVertSol 
Stéphane Studer

Vigilance sur
les projets routiers

Les routes, les canalisations, la pro-
blématique du bruit routier, l’inté-
gration de tous les usagers de la route 
et leur type de mobilité sans oublier 
les aménagements pour les personnes 
à mobilité réduite sont un domaine 
complexe, onéreux et incontournable 
pour une collectivité publique.

Le groupe PopVertSol reconnaît 
la nécessité et l’utilité d’effectuer l’en-
semble des travaux planifiés pour la 
période 2018-2019. Au vu des mon-
tants octroyés, le groupe appelle le 
Conseil communal à la plus grande 
vigilance lors du suivi et du contrôle 
financier des chantiers.

Au sujet de l’assainissement 
du bruit routier, le délai est fixé au 
31 mars 2018. Il arrive donc à échéance 

d’ici moins de 20 jours. Nous aime-
rions savoir où en est la Ville, a-t-elle 
réalisé un cadastre? Va-t-elle pouvoir 
répondre à ses obligations légales ? 

Quel est le degré d’avancement de 
l’assainissement ? Quelles sont les 
mesures prévues ?

Le groupe PopVertSol encourage 
la réfection des infrastructures d’ad-
duction et d’évacuation des eaux. 
La mise en séparatif du réseau allège 
les Step et les conduites et favorise 
un retour des eaux pluviales dans le 
cycle hydrologique. Mais le groupe 
constate que toutes les mesures envi-

sagées sont nécessaires en raison de 
notre mode de construction peu 
durable qui consomme énormément 
de territoire et imperméabilise d’im-
menses surfaces.

Concernant la mobilité douce, 
le groupe veillera à ce que les tra-
vaux du programme d’entretien qui 
se trouve sur l’axe Sablon - rue des 
Parcs ne restent pas une déclaration 
d’intention et intègrent effective-
ment les aménagements en faveur 
des cyclistes. La mobilité douce et les 
bandes cyclables ne doivent pas être 
le parent pauvre du programme d’as-
sainissement du domaine public. Si le 
marquage n’est pas réalisé, le groupe 
PopVertSol se verra dans l’obligation 
de mener une action coup de poing 
à l’aide de pinceaux et de peinture 
jaune.

Groupe PLR 
Mirko Kipfer

Politique des sports
de la Ville

Le Conseil communal a présenté sa 
vision de la politique du sport pour 
la Ville. Chacun étant concerné par le 
sujet, de près ou de loin, les besoins 
et les intérêts des uns et des autres 
sont souvent divergents, voire antino-

miques. Il n’est dès lors pas évident 
de trouver un chemin consensuel, 
lorsque des concessions sont néces-
saires. C’est peut-être la raison qui a 
incité le Conseil communal à présen-
ter un document aussi imposant (96 
pages), que certains décrivent comme 
confus.

Certes, on y retrouve quatre axes 
de priorité, qui tendent à encourager 
les activités physiques de toutes et 
tous – sans oublier les seniors – et à 
soutenir le sport dans sa fonction de 
participation à la cohésion sociale 
et à l’intégration. Le quatrième axe 
concerne les infrastructures sportives, 
dont on sait depuis longtemps que 
certaines, en particuliers les salles de 
sport, sont saturées tant pour le sport 
scolaire qu’associatif.

« La mobilité douce et les 
bandes cyclables ne doivent 
pas être le parent pauvre du 
programme d’assainissement 

du domaine public. »

« Nous attendons de la Ville, 
à qui le syndicat 

intercommunal des  
Patinoires a confié la gestion 

de ses infrastructures, 
l’affirmation claire  

et la réalisation d’objectifs 
d’optimalisation. »

Le groupe PopVertSol veillera à ce que les aménagements cyclables prévus soient bien réalisés, a-t-il souligné. • Photos : Stefano Iori

Présidence de M. Antoine de Montmollin (Soc), président.

Y compris le président, 39 membres sont présents : Mmes et MM. Jules Aubert (PLR), Jean-
Charles Authier (PLR), Amelie Blohm Gueissaz (PLR), Nadia Boss (PLR), Milena Bou-
lianne (Soc), Alexandre Brodard (PLR), Jérôme Bueche (PLR), François Chédel (PopVert-
Sol), Julie Courcier Delafontaine (Soc), Hélène Dederix Silberstein (PopVertSol), Patrice 
de Montmollin (Soc), Nicolas de Pury (PopVertSol), Philippe Etienne (PLR), Michel Favez 
(PopVertSol), Cornelia Froidevaux-Wettstein (VL/PDC), Jonathan Gretillat (Soc), Sylvie 
Hofer-Carbonnier (VL/PDC), Timothée Hunkeler (Soc), Baptiste Hurni (Soc), Edouard 
Jeanloz (PopVertSol), Gabriele Jeanneret (Soc), Mirko Kipfer (PLR), Johanna Lott Fischer 
(PopVertSol), Isabelle Mellana Tschoumy (Soc), Mauro Moruzzi (VL/PDC), Jacqueline 
Oggier Dudan (PopVertSol), Charlotte Opal (PopVertSol), Vincent Pahud (VL/PDC), 
Dimitri Paratte (PopVertSol), Morgan Paratte (Soc), Anne Dominique Reinhard (Soc), 
Raymonde Richter (PLR), Christophe Schwarb (PLR), Stéphane Studer (PopVertSol),  
Mme Mariachiara Vannetti (Soc), Joël Zimmerli (PLR), Benoît Zumsteg (PLR), Mme Martha 
Zurita (PopVertSol).

Excusées : Mmes Isabelle Bellaton (PLR), Catherine Schwab (Soc).

Le Conseil communal était représenté par M. Fabio Bongiovanni (PLR), président,  
Mme Christine Gaillard (PopVertSol), vice-présidente, M Thomas Facchinetti (Soc), 
Mme Violaine Blétry-de Montmollin (PLR) et Mme Anne-Françoise Loup (Soc), membres.

Les membres du Conseil général présents
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Les quatre groupes politiques au Conseil général ont la parole
Pour le groupe PLR, qui ne s’op-

pose pas à ces priorités, il serait toute-
fois judicieux de considérer les actions 
et taches actuellement menées ainsi 
que celles envisagées, en regard de 
leur efficacité et de leur coût. Cette 
mise en relief renforcerait sans doute 
la confiance dans les actions menées 
et assurerait ainsi la pérennité des 
actions les plus efficaces. Cela permet-
trait peut-être également de répondre 
aux voix dissidentes qui remettent 
en question la mutualisation inter-
communale de certaines infrastruc-
tures. Nous attendons de la Ville, à 
qui le syndicat intercommunal des 
Patinoires a confié la gestion de ses 
infrastructures, l’affirmation claire, et 
la réalisation, d’objectifs d’optimali-
sation permettant en premier lieu de 
rétablir puis d’entretenir la confiance 
de ses partenaires. Seule la concré-
tisation de ces objectifs permettra le 
maintien et le développement d’in-
frastructures sportives de qualité, qui 
profitent à l’ensemble de la popula-
tion neuchâteloise.

Groupe socialiste 
Timothée Hunkeler

Le sport pour rayonner !
Enfin! 45 ans après la création du Ser-
vice des sports, le Conseil communal 
propose un état des lieux général de 
la politique de notre commune en 
matière de sport et présente une stra-
tégie et les priorités de la Ville en la 
matière.

Bien que la Ville mette à dis-
position les infrastructures, ce sont 
bien les sociétés sportives qui pro-
posent des cours, des formations, 
un encadrement à nos sportifs. Des 
clubs dont l’immense majorité des 
membres est bénévole. Des personnes 
qui consacrent des heures par semaine 
à former, conseiller, corriger, encadrer 
et parfois éduquer les participants. 
Des sociétés qui organisent des mani-
festations qui font rayonner la ville 
au-delà de nos frontières avec par 
exemple l’organisation des champion-
nats du monde féminin de unihockey 
en 2019. C’est ce système basé sur le 
bénévolat qui promeut le mieux les 
bienfaits du sport et qui est la vitrine 
des multiples offres proposées. Fina-
lement, l’autorité politique ne peut 
qu’offrir des conditions adéquates 
à ces sociétés pour qu’elles puissent 
continuer à œuvrer.

Le sport en ville de Neuchâtel ne 

se limite pas aux sportifs de pointe. 
Tout le monde peut trouver des offres 
à sa convenance: sportifs d’élite, spor-
tifs populaires, pratique organisée 
ou libre et ce quel que soit l’âge ou 

l’origine des pratiquants. Ceci plaît au 
groupe socialiste, qui croit au bien-
fait du sport sur la santé, la cohésion 
sociale, l’intégration et l’éducation.

Les développements à venir 
sont réjouissants : une attention plus 
importante sera donnée aux seniors, 
des salles de sport supplémentaires 
seront mises à disposition vu la satu-
ration actuelle et une approche qui 
vise à faire du sport un vecteur majeur 
de cohésion et d’intégration sociales. 
Le groupe socialiste sera très attentif à 
la concrétisation de ces orientations et 
actions proposées.

Groupe Vert’libéraux-PDC 
Cornelia Froidevaux-Wettstein

Domaine public  
et bruit routier

La gestion de l’entretien du domaine 
public, qui s’étend sur 120 km environ 
à Neuchâtel, est un processus de plan-
ification très important. Les inves-
tissements conséquents empêchent 
évidemment son vieillissement, mais 
sont également indispensables pour 
garantir la sécurité de ses utilisateurs, 
piétons, vélos, bus, motos, voitures et 
autres.

Notre groupe ne peut que soutenir 
les efforts qui seront faits pendant les 
deux années pour garantir une excel-
lente coordination des travaux entre 
les différents acteurs du domaine pub-
lic et éviter que des tronçons de route 
ne soient ouverts plusieurs fois en peu 
de temps. 

Parmi les nombreuses mesures 
planifiées, figure aussi celle de 
l’assainissement du bruit routier. 
Quelques axes bien sollicités dans 
notre commune dépassent les lim-
ites légales (Sablons, Parcs, Ecluse 
(route cantonale), Bachelin, Com-
ba-Borel, Evole, Port-Roulant, 
Tivoli et Maillefer). Le Conseil com-
munal demande un crédit pour la 
pose de tapis phono-absorbants sur 
les tronçons concernés pour arriver 
à un niveau sonore légalement 
acceptable. Notre groupe a proposé 
que le Conseil communal vérifie 
si la réduction souhaitée du bruit 
routier pourrait être atteinte par une 
réduction de la vitesse à 30 km/h 
sur les axes concernés. Cette mesure 

coûterait moins cher, améliorerait en 
même temps la sécurité routière et 
rendrait ces endroits plus agréables à 
vivre pour les utilisateurs et surtout 
les riverains.

La réponse du Conseil commu-
nal: les secteurs concernés par la pose 
des revêtements phono-absorbants 
se situent sur des routes principales 
au niveau communal dont la vitesse 
légale doit rester à 50 km/h, selon 

la législation fédérale en vigueur. Il 
est donc pour l’instant impossible 
d’envisager une baisse de la vitesse 
autorisée.

Nous sommes d’avis que cette 
législation fédérale devrait être 
revue, puisqu’elle empêche de pren-
dre des mesures que le Conseil com-
munal serait pourtant prêt à étudier. 
Cette situation est vraiment regret-
table !

« L’autorité politique ne peut 
qu’offrir des conditions 

adéquates à ces sociétés 
pour qu’elles puissent 
continuer à œuvrer.  »

« Nous sommes d’avis  
que cette législation 

fédérale devrait être revue, 
puisqu’elle empêche  

de prendre des mesures que 
le Conseil communal serait 
pourtant prêt à étudier. »

Les groupes ont rappelé l’importance d’une politique du sport destinée à l’ensemble de la population (comme ici des ateliers de gym 
parents-enfants). 
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  Dimanche 11 mars, M. Fabio 
Bongiovanni, président de la Ville, 
a représenté les Autorités commu-
nales au Festin neuchâtelois.

  Le Conseil communal a adressé 
récemment ses vœux et félicitations 
à Mmes et MM. Nicole et Fran-
çois Degoumois-Vuille-dit-Bille à 
l’occasion de leur 50e anniversaire 
de mariage, à Marousso et Hans 
Rudy-Vallianou à l’occasion de 
leur 55e anniversaire de mariage, à 
Madeleine Rosa et Paul-André Sie-
genthaler-Bünter à l’occasion de 
leur 60e anniversaire de mariage, à 
Nadine et René Jacques Bula-Mus-
ter ainsi qu’à Eva et Philippe Freud-
weiler-Conrad à l’occasion de leur 
65e anniversaire de mariage. 

EchosLa Ville
officielle

Demande de Monsieur Olivier 
Gagnebin, architecte à Neuchâtel, 
d’un permis de construire pour les tra-
vaux suivants : Agrandissement d’une 
maison familiale - construction d’une 
annexe à la rue des Charmettes 85, 
article(s) 8254 du cadastre de Neuchâ-
tel, SATAC 104820 pour le compte 
de Madame et Monsieur Fatou Seck 
et Jérôme Dubois. Les plans peuvent 
être consultés du 16 mars au 16 avril 
2018, délai d’opposition.

Demande de Monsieur Patrick Oliva, 
architecte à Marin-Epagnier (bureau 
OS architectes sàrl), d’un permis de 
construire pour les travaux suivants : 
Transformation et assainissement 
d’une maison en affectation mixte à 
la rue des Parcs 114, article(s) 6030 du 
cadastre de Neuchâtel, SATAC 104690 
pour le compte de Messieurs Alain et 
Gilles Obrist. Les plans peuvent être 
consultés jusqu’au 9 avril 2018, délai 
d’opposition.

Demande de Monsieur Hervé Moralès, 
d’un permis de construire pour les tra-
vaux suivants : Pose d’un spa et d’une 
paroi antibruit en limite de jouissance 
exclusive de terrasse de copropriété 
- mise en conformité au chemin des 
Valangines 74, article 152771 du cadastre 
de Neuchâtel, SATAC 105000. Les 
plans peuvent être consultés jusqu’au 9 
avril 2018, délai d’opposition.

Demande de Monsieur Even Mael-
dan, architecte à Valangin (Atelier Ele-
ven Sàarl), d’un permis de construire 
pour les travaux suivants : Rénovation 
et réaffectation d’un ancien bâtiment 
de l’Express à la rue Pierre-à-Mazel 39, 
article(s) 12521 du cadastre de Neu-
châtel, SATAC 102976 pour le compte 
de la Société Innoparc SA. Les plans 
peuvent être consultés jusqu’au 9 avril 
2018, délai d’opposition.

Demande de Monsieur Steve Sambia-
gio, architecte à Neuchâtel (bureau Steve 
Sambiagio), d’un permis de construire 
pour les travaux suivants : Création de 
trois places de parc extérieures et d’un 
garage double enterré, agrandissement 
de deux balcons et création d’une 
entrée couverte à la rue des Deurres 60, 
article 14469 du cadastre de Neuchâ-
tel, SATAC 104467 pour le compte de 
Monsieur D. Röeslin ainsi que Madame 
et Monsieur F. et M. Di Mantino. Les 
plans peuvent être consultés jusqu’au 3 
avril 2018, délai d’opposition.

Demande de Madame Barbara Mallaun, 
architecte au Mont-sur-Lausanne (bureau 
Amodus SA), d’un permis de construire 

Enquêtes publiques

pour les travaux suivants : Changement 
d’antenne sur une station de base de 
téléphonie mobile existante à la rue des 
Epancheurs 3, article 12999 du cadastre 
de Neuchâtel, SATAC 104425 pour le 
compte de la Société Salt Mobile SA. Les 
plans peuvent être consultés jusqu’au 3 
avril 2018, délai d’opposition.

Demande de Monsieur Claude Forna-
chon, architecte à La Chaux-de-Fonds 
(bureau Fornachon architecture sàrl), 
d’un permis de construire pour les tra-
vaux suivants: Agrandissement et trans-
formation d’un bâtiment d’habitation 
à la rue du Suchiez 54, article 5610 du 
cadastre de Neuchâtel, SATAC 104356 
pour le compte de Madame et Mon-
sieur Mickaële et Gérard Sautebin. Les 
plans peuvent être consultés jusqu’au 3 
avril 2018, délai d’opposition.

Demande de Monsieur Pascal Solioz, 
architecte au Service des bâtiments et 
du logement de la Ville de Neuchâtel, 
d’un permis de construire pour les tra-
vaux suivants : Création d’une salle de 
réunion dans les combles à l’avenue 
du Premier Mars 2, article 10102 du 
cadastre de Neuchâtel, SATAC 104955 
pour le compte du Service de l’urba-
nisme de la Ville de Neuchâtel. Les 
plans peuvent être consultés jusqu’au 3 
avril 2018, délai d’opposition.

Seuls les délais, indications et don-
nées publiés dans la Feuille Offi-
cielle cantonale font foi. Les dossiers 
soumis à l’enquête publique peuvent 
être consultés au Service des permis 
de construire, fbg du Lac 3, 2e étage. 
Les oppositions éventuelles doivent 
être adressées au Conseil communal, 
sous forme écrite et motivée. 

Service des permis de construire

Enquêtes publiques (suite)

La Justice retrouve sa fontaine

Le travail a été réalisé par les ateliers Marc Stähli à Auvernier et Nussli Restaurato-
ren à Berne. • Photo : Stefano Iori

Avec de nouveaux habits bleus, la Justice trône à nouveau à la rue de l’Hôpital : 
la célèbre statue qui orne la fontaine du même nom a repris sa place sur son 
socle mercredi dernier, après plusieurs mois de minutieux travaux de restaura-
tion ! Cette copie fidèle de l’original du XVIe siècle – qui se trouve au Musée 
d’art et d’histoire – , nécessitait un sérieux bain de jouvence, voyez un peu la 
différence !

Réalisée dans un monolithe de pierre jaune d’Hauterive en 1997 par le 
sculpteur Richard Wyss et peinte par Andreas Walser, cette statue remplace l’ori-
ginal du XVIe siècle, qui avait été renversée accidentellement en 1991. Elle a été 
soigneusement restaurée par les ateliers Marc Stähli à Auvernier et Nussli Res-
tauratoren à Berne. A noter que la colonne est, elle, l’originale. Elle a également 
fait l’objet d’une restauration, sur place.

La copie fidèle de l’original a été entièrement restaurée 

(suite en colonne de droite)
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La Ville
officielle

Les limites du « Fais tout toi-même ! »
Du « e-banking » au « self-scanning » en passant par le « self check-in » aux aéro-
ports, le client effectue gratuitement les tâches jadis accomplies par des gens 
payés pour les faire. Dans les grands magasins, des employés encouragent même 
la clientèle à se passer de présence humaine pour régler les achats, sciant prati-
quement la branche sur laquelle ils sont assis. De leur côté, celles et ceux qui 
refusent le « tout numérique » sont pénalisés par un nombre toujours croissant 
d’entreprises. Les bulletins de versements et la correspondance sur papier sont 
désormais facturés aux personnes récalcitrantes. Comment est-on arrivé à cette 
tendance ? Quels sont les impacts de ces politiques sur le personnel ? Que peuvent 
faire les clients qui ne souhaitent pas entrer dans ce jeu ? Le prochain café scien-
tifique de l’Université de Neuchâtel tentera de répondre à ces questions le mer-

credi 21 mars 2018 
de 18h à 19h30 à 
la cafétéria du bâti-
ment principal, av. 
du 1er-Mars 26. Par-
ticipant-e-s : Norbert 
Albrecht, Senior 
Account Manager, 
SIX Paynet AG, 
Zurich, Isabel Amián 
del Pino, Secrétaire 
syndicale, Unia, sec-
tion de Neuchâtel, 
Linda Lemarié, pro-
fesseure en publi-
cité à l’Institut de 
l’entreprise, UniNE.  
Entrée libre.

Prochain café scientifique le 21 mars sur un sujet très actuel

Avis de publication
Vu la loi sur les droits politiques,
Vu la loi sur les communes,
Le Conseil communal informe les élec-
trices et les électeurs que les arrêtés :
•	 concernant le programme d’entre-

tien du domaine public 2018-2019 
et les mesures de mise en confor-
mité LHand,

•	 concernant les travaux du PGEE 
2018 – 2019,

•	 concernant les mesures d’assainisse-
ment du bruit routier,

concernant le crédit 2018-2019 rela-
tif à divers renouvellements dans le 
domaine de l’eau,
adoptés par le Conseil général dans sa 
séance du 12 mars 2018, peuvent être 
consultés à la Chancellerie communale.
Selon la loi, la durée du délai référen-
daire est fixée à quarante jours, soit 
jusqu’au mercredi 25 avril 2018.

Neuchâtel, le 14 mars 2018
   
AU NOM DU CONSEIL  
COMMUNAL:
Le vice-président,	 Le chancelier,
Fabio Bongiovanni	 Rémy Voirol

Les rapports relatifs aux objets de 
l’ordre du jour peuvent être obtenus 
gratuitement à la Chancellerie commu-
nale et sont également disponibles sur 
le site internet www.neuchatelville.ch.

Conseil général

Proclamation  
d’une conseillère générale
En date du 7 mars 2018, le Conseil com-
munal a proclamé élue conseillère géné-
rale Mme Anne Dominique Reinhard, 
3e suppléante de la liste du Parti Socia-
liste Neuchâtelois, en remplacement de 
M. Philippe Loup, démissionnaire.

Neuchâtel, le 7 mars 2018

Le Conseil communal

Conseil général

Trois fois par semaine
C’est bientôt le printemps : dès le 
1er  avril prochain, le marché de Neu-
châtel reprendra son calendrier des 
beaux jours, avec trois éditions par 
semaine. Ce sera le mardi, le jeudi et 
le samedi de 6h30 à 13h. Et on vous le 
dit déjà, mais on le répétera en temps 
voulu : conformément à l’arrêté du 
Conseil général de la Ville de Neuchâ-
tel, sanctionné par le Conseil d’Etat le 
22 décembre 2009, le marché du mardi 
1er mai 2018 se déroulera de 7h à 13h.

Marché de Neuchâtel

Une pluie de médailles et un mérite d’honneur
Nous l’annoncions la semaine dernière : près de 250 sportifs de haut niveau ont été conviés jeudi dernier à une soirée en leur 
honneur au Théâtre du Passage. Ces athlètes méritants habitant Neuchâtel (ou dont le club est installé à Neuchâtel) ont en effet 
gagné l’an dernier pas moins de 337 médailles dans des compétitions nationales et internationales. Le conseiller communal et 
directeur des Sports Thomas Facchinetti les a félicités dans son discours, tout en relevant que le sport n’était pas réservé aux jeunes, 
mais qu’il se pratiquait désormais à tout âge, et qu’il était aussi un formidable outil d’intégration sociale. La cérémonie organisée 
par la Ville de Neuchâtel a par ailleurs récompensé le Red Fish Neuchâtel, club de natation centenaire, d’un mérite d’honneur, qui 
a été remis par le président du Conseil communal Fabio Bongiovanni. Tous les noms sur le site internet www.lessports.ch

La scène du Passage tout juste assez grande pour accueillir sportives et sportifs méritants de la Ville

Graines de champions et médaillés confirmés ont partagé, le 8 mars dernier, une cérémonie 100% en leur honneur.  
• Photo : Lucas Vuitel

La Direction de la Sécurité met au 
concours, pour l’entité Proximité du 
Service communal de la sécurité, plu-
sieurs postes d’

agents-es de sécurité 
publique à 100%

Votre mission : Assurer un lien social 
avec la population, les commerçants, 
les associations de quartiers et les 
écoles ; Réaliser des missions de pré-
sence aux abords des lieux de rassem-
blement scolaire ou évènementiel ; 
Assurer le contrôle du respect des déci-
sions communales; Assurer le contrôle 
du stationnement sur le territoire com-
munal ; Procéder aux missions réser-
vées à la fonction d’agent de sécurité 
publique selon les dispositions légales.

Délai de postulation : 25 mars 2018.

Consultation des offres détaillées et 
postulation sur notre site internet : 

www.neuchatelville.ch/offres-emploi

Ville de Neuchâtel,  
Service des ressources humaines,  
rue des Terreaux 1, 2000 Neuchâtel, 
032 717 71 47

Offre d’emploi
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Services 
d’urgence
Police : 117. 
Service du feu : 118.

Urgences santé et ambulance : 144. 
Hôpital Pourtalès et Maternité : 
No principal : tél. 032 713 30 00.
Urgences adultes : tél. 032 713 33 00.
Urgences pédiatriques : hotline 24h/24, 
365 j/365, tél. 032 713 38 48.
Hôpital de la Providence : 
tél. 032 720 30 30.
Viteos SA – électricité, eau, gaz (numéro 
général et urgences), tél. 032 886 00 00.
Centre d’urgences psychiatriques 
(CUP) – 24h/24, 365 j/365, tél. 032 
755 15 15.

Services publics
Bibliothèque publique et universitaire 
(Collège latin), Lecture publique, lu, me 
et ve de 12h à 19h, ma et je de 10h à 
19h, sa de 10h à 16h Tél. 032 717 73 
20; Tél. 032 717 73 02.
Bibliothèque-ludothèque Pestalozzi 
(fbg du Lac 1) (jusqu’à 16 ans): biblio-
thèque, ma au ve de 10h à 12h et 14h 
à 18h, sa de 9h à 12h. Ludothèque, ma 
et je de 14h à 18h. Tél. 032 725 10 00. 
Piscines du Nid-du-Crô, ouverture au 
public : Piscines intérieures du lu au je 
de 8h à 22h, ve de 8h à 19h30, sa de 8h 
à 18h30, di de 9h à 19h. Tél. 032 717 
85 00, www.lessports.ch.
Boutique d’information sociale (rue 
St-Maurice 4), pour toutes questions à 
caractère social. Ouverture du lu au ve 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. Tél. 
032 717 74 10, e-mail: service.social@
ne.ch.
Centre de santé sexuelle - planning 
familial (rue St-Maurice 4), pour toutes 
questions relatives aux domaines de la 
sexualité, de la vie affective et de la 
procréation. Permanence lu, ma, me de 
13h à 18h, je de 17h à 19h et ve de 14h 
à 18h. Tél. 032 717 74 35, e-mail: sante.
sexuelle.ne@ne.ch.
Contrôle des habitants (rue de l’Hôtel-
de-Ville 1), pour enregistrer vos arrivée, 
départ, déménagement, établir une 
pièce d’identité, un permis de séjour 
ou diverses attestations. Ouverture: lu 
8h30 à 12h - 13h30 à 17h, ma 7h30 à 
12h - ap-midi fermé, me 8h30 à 12h - 
13h30 à 17h, je 8h30 à 12h - 13h30 à 
18h, ve 8h30 à 15h non stop. Tél: 032 
717 72 20.
Etat civil (rue de l’Hôtel-de-Ville 1), 
pour enregistrer tout changement 
d’état civil, statut personnel et familial, 
noms, droits de cité cantonal et com-
munal, ainsi que sa nationalité. Ouver-
ture du lu au ve de 8h30 à 12h, sauf ma 
dès 7h30, ou sur rendez-vous. Tél. 032 
717 72 10.
Service communal de la sécurité (fbg 
de l’Hôpital 6), pour toutes questions 
relatives aux objets trouvés, parcage 
en ville, domaine public, propriétaire 
de chien, proximité et secteurs, places 
dans les ports, réception ouverte du lu 
au ve de 7h à 19h et sa de 7h à 15h. 
Nouveau numéro de tél : 032 717 70 
70. De nombreuses prestations sont 
disponibles en ligne : www.securite- 
urbaine-ne.ch. 

Pharmacie d’office
La pharmacie de la Gare est ouverte 
tous les jours jusqu’à 20h30. Après 
20h30, le numéro du service d’ur-
gence N° 0848 134 134 communique 
les coordonnées du pharmacien de 
garde atteignable pour les ordonnances 
urgentes soumises à la taxe de nuit.

NOMAD 
maintien à domicile
Vous avez besoin d’aide et de soins 
à domicile pour vous-même ou un 
proche ? Vous cherchez des infor-
mations ? Adressez-vous au service 
d’Accueil, Liaison et Orientation de 
NOMAD (alo.nomad) : T. +41 32 886 
88 88, – jours ouvrables : 8h à 12h / 13h 
à 19h – samedi de 9h30 à 12h / 13h à 
17h30. Informations complémentaires 
sur : www.nomad-ne.ch.

Permanence médicale
En cas d’absence du médecin traitant 
ou du dentiste, composer le No 0848 
134 134.

Les services religieux
Cultes des samedi 17 et dimanche 
18 mars
Collégiale, di 18.03, 10h, culte avec 
sainte cène.
Temple du Bas, je 15.03, 10h, médita-
tion, salle du refuge. 
Ermitage, chapelle ouverte tous les 
jours de 9h à 19h, pour le recueille-
ment.
Valangines, di 18.03, 10h, culte avec 
sainte cène.
La Coudre, di 18.03, 10h, culte avec 
sainte cène.
Chaumont, di 18.03, 11h15, culte avec 
sainte cène. 

Hôpital Pourtalès, 10h, célébration 
animée par l’équipe œcuménique 
d’aumônerie de l’hôpital les 1er et 3e 

dimanches du mois.
 
Eglise catholique romaine
Basilique Notre-Dame, sa 17.03, 11h, 
sacrement du pardon, 17h messe en 
portugais; di 18.03, 10h et 18h, messes. 
Vauseyon, église Saint-Nicolas, pas de 
messe.
Serrières, église Saint-Marc, sa 17.03, 
17h, messe; di 18.03, 10h15, messe en 
italien.
La Coudre, église Saint-Norbert, sa 
17.03, 18h30, messe; di 18.03, 17h, 
messe en latin.
Chapelle de la Providence, les 2e, 3e, 4e 
dimanches du mois à 11h30, messe en 
polonais; les 1er et 3e samedis du mois à 
16h30, messe en croate.
 
Eglise catholique chrétienne
Eglise St-Pierre (rue de la Chapelle 7) 
à La Chaux-de-Fonds, di 18.03, 9h45, 
célébration œcuménique au Sacré-
Coeur, pas de messe à St-Pierre. 
Eglise St-Jean-Baptiste (rue Emer-
de-Vattel) à Neuchâtel, me 14.03, 
19h30, bible à la carte; di 18.03, 9h45, 
célébration au Sacré-Cœur à La Chaux-
de-Fonds, pas de messe à St-Pierre.

Agenda pratique

Tout le monde 
debout
Jocelyn, homme d’affaire 
en pleine réussite, est 
un dragueur invétéré. 
Lassé d’être lui-même, il 
se retrouve malgré lui à 
séduire une jeune et jolie 
femme en se faisant pas-
ser pour un handicapé. 
Jusqu’au jour où elle lui 
présente sa sœur elle-
même handicapée…  |  Rex

Un nouveau jour  
sur terre
La BBC emmène le spectateur durant 
une journée dans un magnifique voyage 
visuel à travers notre splendide planète. 
On y découvre d’innombrables animaux 
d’une manière inédite. Le recours aux 
technologies les plus récentes (camé-
ras de nuit, caméras sous-marines, 
enregistrement image par image) fait de ce film un véritable bijou pour les yeux. La 
proximité avec les animaux est telle que le spectateur se trouve plongé dans leur 
univers, révélant ainsi leurs instincts et leur stratégie de chasse.  |  Apollo 1

Horaires et programmes détaillés de tous les films sur www.cinepel.ch 
et www.cineminimum.ch

Editeur : Ville de Neuchâtel, Conseil communal

Responsable : Françoise Kuenzi, cheffe du Service de la communication et de l’information

Rédaction : Aline Botteron, Anne Kybourg

Illustration : Stefano Iori, photographe

Secrétariat : Nathalie Ménétrey

Contact : Téléphone : 032 717 77 09 • E-mail : bulletinofficiel@ne.ch

Internet : www.neuchatelville.ch ou www.issuu.com/villedeneuchatel

Mise en page : Anne-Catherine Brocard

Impression et publicité : Imprimerie Messeiller S.A., Neuchâtel 
Téléphone : 032 725 12 96, 079 383 74 15

Tirage : 23’500 exemplaires

Vous n’avez pas reçu le Vivre la ville cette semaine ? Veuillez en informer le Bureau d’adresses 
de Neuchâtel SA, par le biais de l’adresse électronique distribution@ban.ch ou par téléphone 
au 032 755 70 00. Vous pouvez aussi le consulter ou le télécharger sur www.neuchatelville.ch.

Merci de votre collaboration !

Impressum

Semaine du 14 au 20 mars 2018

Trois sorties cinéma

Festival du film vert
A l’occasion de la 13e édition du festi-
val (www.festivaldufilmvert.ch), l’Asso-
ciation les films verts organise deux 
soirées de projections à Neuchâtel. A 
noter, la présence du réalisateur Alex 
Ikonomidis avec son film « A seed for 
change » samedi 17 mars à 20h45. Sans 

emploi et victime de la crise économique, le cinéaste grec a entrepris un long 
voyage pour parvenir à cultiver sa propre nourriture sans revenu financier. Le Fes-
tival du film vert se tient simultanément dans 60 villes suisses et françaises. Il a 
pour a pour but de faire découvrir des films de qualité en lien avec l’environnement, 
le développement durable et les relations nord-sud.  |  Cinéma minimum
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Chez nous, c’est possible.  
Découvrez comment dans nos centres d’information.

Visitez l’un de nos sept centres d’information.
Plus d’informations et inscription sur www.bkw.ch/visiteurs ou 0844 121 123.

Du soleil  
pour faire  
des glaces?
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Le collège de Vauseyon participe à un projet pilote d’échanges intergénérationnels

Trois générations sur les bancs de l’école
C’est une première dans un canton 
romand : des enseignants d’un col-
lège primaire de Neuchâtel seront 
secondés par des seniors béné-
voles à raison de 2 à 4 périodes 
par semaine tout au long de l’année 
scolaire. Intitulé Win3, ce projet a 
pour but de favoriser les échanges 
entre trois générations : enfants, 
enseignants et aînés. Mise sur pied 
par Pro Senectute Arc jurassien en 
collaboration étroite avec la Ville de 
Neuchâtel et le centre des Terreaux, 
cette expérience démarrera lors de 
la rentrée scolaire d’août prochain.

« Win3, c’est un projet trois fois 
gagnant ! Les seniors accomplissent 
une tâche utile et valorisante, tan-
dis que les écoliers bénéficient de 
la richesse du savoir et de l’expé-
rience des aînés. Les enseignants, 
eux, gagnent un soutien bienvenu 
dans leur classe », a expliqué François 
Dubois, directeur de Pro Senectute 
Arc jurassien, lors d’une conférence 
de presse qui s’est tenue vendredi au 
collège de Vauseyon. 

Concrètement, les seniors inter-
viendront dès la rentrée d’août 2018 
dans des classes de cycle 1 et 2, soit 
de la 1re à la 8e année. Pendant deux 
à quatre périodes hebdomadaires, ces 

bénévoles seront amenés à collabo-
rer avec l’enseignant selon un cahier 
des charges établi en accord avec lui 
(voir encadré). Objectif : créer un 
contact régulier entre les générations 
pour sensibiliser chacun à l’univers 
de l’autre et ainsi favoriser l’échange 
et la compréhension. « Nous avons 
volontairement choisi le collège de 
Vauseyon, qui accueille de nombreux 
enfants issus de l’immigration et dont 
les grands-parents vivent souvent à 
l’étranger », précise Xavier Humair, 
directeur du centre des Terreaux. 

Enrichissement mutuel
La Ville de Neuchâtel apporte 

un soutien humain et financier au 
projet Win3. Anne-Françoise Loup, 
conseillère communale en charge 

de l’Education et de la Santé mani-
feste son enthousiasme à l’égard de 
ce projet intergénérationnel : « Cette 
mise en relation des générations est 
réjouissante car elle est porteuse d’en-
richissement mutuel, pour les élèves 
comme pour les aînés, en termes de 
connaissances comme d’ouverture à 
l’autre, de surcroît dans un collège qui 
pratique avec succès la mixité sociale 
et culturelle. »  Cette action permet 
également de renforcer et d’entretenir 
le partenariat avec le réseau associatif 
oeuvrant au bien-être et à l’intégratoin 
sociale des aînés. 

La phase pilote du projet Win3 
couvre deux années scolaires. Un 
premier bilan sera tiré au fur et à 

mesure de l’expérience. Si celle-ci 
s’avère concluante, le projet pourrait 
alors s’étendre à d’autres collèges. 
« Pour commencer, nous misons sur 

une dizaine de classes. Si le succès 
est au rendez-vous, le collège de 
Serrières, qui présente des caracté-
ristiques relativement similaires à 

celui de Vauseyon, pourrait égale-
ment participer au projet à l’avenir », 
indique le directeur du centre des 
Terreaux.

François Dubois, directeur de Pro Senectute Arc jurassien, Anne-Françoise Loup, conseillère communale en charge de l’Education et 
de la Santé et Xavier Humair, directeur du centre scolaire des Terreaux dans la cour du collège de Vauseyon. • Photo : Stefano Iori

Dans le cadre de son projet pilote 
Win3, Pro Senectute Arc jurassien 
recherche des seniors motivés à 
s’investir dans une classe de degré 
1 à 8 HarmoS, soit avec des écoliers 
âgés de 4 à 12 ans. « Nul besoin de 
diplômes, ni de compétences par-
ticulières, si ce n’est la motivation 
de s’engager de manière régulière 
sur une année scolaire complète », 
insiste François Dubois, directeur 
de Pro Senectute Arc jurassien. 
Les seniors intéressés sont invités 
à s’annoncer d’ici au 17 mai, date 
à laquelle se tiendra une rencontre, 
sous la forme d’un « speed-dating » 
où chaque bénévole passera un peu 
de temps avec chaque enseignant. 
Les binômes se formeront selon les 
affinités. « Les enseignants qui par-
ticipent au projet sont tous volon-
taires », précise Xavier Humair, 

directeur du centre des Terreaux. 
« Nous n’avons pas souhaité fixer 
un cahier des charges trop précis 
et contraignant. Chaque binôme 
établit son propre projet », explique 
François Dubois. Et de poursuivre : 
« Nous nous sommes beaucoup ins-
pirés de la Ville de Bienne qui mène 
un projet similaire depuis 7 ans 
pour sa partie alémanique, respecti-
vement un an et demi du côté fran-
cophone. Les bénévoles peuvent 
venir lire des contes, partager une 
passion particulière ou simplement 
assurer une présence adulte supplé-
mentaire ». (ak)

•	 Postulations auprès du respon-
sable de projet chez Pro Senec-
tute Arc jurassien, Lucas Gigon 
(032 886 83 80, lucas.gigon@
ne.ch) 

Devenez bénévole auprès d’écoliers !

« Cette mise en relation des 
générations est réjouissante 

car elle est porteuse  
d’enrichissement mutuel.  »

« Les enseignants 
qui participent au projet 
sont tous volontaires. »


